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                        Parole aux élus 

 
 

Daniel BEAUPERE 

Adjoint aux Finances et à l’éducation 
 

 

 
 

Chères Riveraines, Chers Riverains,  
 

Ni trop tôt, ni trop tard, l’édito arrive toujours à l’heure pour vous parler 

de l’actualité. 

 

Cette fois, il est consacré au petit dernier. 

Le petit dernier d’une grande famille. 

Celui qu’on attendait, avec impatience, pour le mois d’avril. 

Il a l’ADN de ces aînés et toujours pas les yeux bleus. 

Indispensable mais toujours aussi indigeste à regarder. 

Des chiffres plein la tête, ce petit dernier a été adopté le 4 avril dernier. 

C’est le budget 2019. 

 

Ce budget est conforté par les excédents de l’année précédente, par une 

grande capacité de désendettement et par des perspectives positives. 

Il reste fidèle aux engagements de vos élus :  

 -  Pas d’augmentation des taux des impôts locaux et fonciers. 

 - Des dépenses de fonctionnement regardées à la loupe pour les    

inscrire au plus juste  en se basant sur les années précédentes et les       

évolutions prévisibles. 

 -  Le souci de rendre et d’améliorer le service à la population sans 

coût supplémentaire. 

 - L’inscription de projets d’investissement importants pour        

l’amélioration de notre commune. Concernant notre école primaire, sa 

transformation a  déjà été évoquée l’année dernière. A cause d’un dossier 

difficile,  ces travaux sont reportés cette année. En 2019, les                  

investissements   consacrés à la voirie communale seront conséquents. 

 

Dans les pages suivantes vous pourrez trouver, plus en détail, une        

description de ce budget  tel qu’il a été adopté. 
 

Ce budget est le dernier voté par le conseil municipal actuel. Le budget  

2020 sera soumis au conseil issu des prochaines élections municipales. 

    Temps forts      
 

 Banquet de Printemps de 

l’Amicale des aînés 

 Salon des passions 
 

  
 
 Vie Communale 
 Budget 
 Rappel à la loi 
 Collectes des ordures           

ménagères décalées 
 Réunion publique Cœur de 

Ville 
 Nouveau véhicule 
 La fibre : sondage 
 Télépaiement cantine 
 Elections - rappel 
 Travaux 
 Frelons asiatiques 

  Culture 
 En mai : à ne pas manquer 
 Bibliothèque fermeture en mai 
 

   Vie associative 
 Comité des fêtes 

 Musée des hortillonnages 
 

  Sport 
 Rivery Escalade 

 

  Chronique du temps    

présent 
 

   Un peu d’Histoire de  

Rivery 
 

  Agenda 

                                    N° 81/ Mai - Juin 2019  

                        
                 

   Daniel BEAUPERE    
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Le club de tennis propose sa 

formule 6 mois d'été 

valable du 1er /04  au 31 /09  
 

 - Jeunes 60 € (10 € par 

mois) licence comprise 
 

- Adultes 96€ (16 € par 

mois) licence comprise. 
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C’est dans une ambiance festive que 

s’est déroulé le banquet de          

printemps, organisé par l’amicale 

des aînés de Rivery, le 10 mars        

dernier. Ce repas convivial a réuni 

175 personnes parmi lesquels 

quelques élus (M.le Maire Bernard 

Bocquillon, M.Grumetz, MmeLegay, 

MmeJoly-Caron et M.Fiquet) 

C’est donc autour d’un délicieux 

repas (préparé par M.Godebert de 

Corbie) et d’une animation musicale 

de qualité (groupe Intermède) que 

les participants ont passé cette belle 

journée. Bravo à M.Sauguret et à 

l’amicale des aînés pour toute cette 

belle organisation. 

Nathalie Joly-Caron 

S A L O N D E S P A S S I O N S 
 

 

 

 

 Le Salon des Passionnés organisé par la Maison 

Pour Tous-Centre Social rencontre chaque année un 

vif succès. Pour sa 28ème édition il n'a pas dérogé à la 

règle. Il a attiré de nombreux visiteurs qui ont pu     

découvrir une trentaine d'exposants dont plus de la 

moitié de Riverains. 

 

 

 La Maison Pour Tous-Centre Social organise un    

événement autour du "Jeu" le Samedi 15 Juin 

2019 de 10h30 à 18h30 sur l'esplanade devant le Pôle 

Socio-culturel Jean Cayeux. Différents espaces de jeux seront proposés: jeu de rôle, jeux de         

société, jeu de construction, jeu petite enfance, jeu vidéo et la finale du concours CréaKid (avec les 

auteurs des jeux). Egalement un troc de jeu, intermèdes musicaux dans la journée, espace buvette 

& restauration. 

 

 La Maison Pour Tous-Centre Social organise une sortie au  Zoo de Thoiry le Samedi 22 Juin 2019 

avec un SAFARI le matin (300 animaux en semi-liberté) et l’après-midi visite du ZOO            

(2540     animaux) et la visite du Château des Comtes de La Panouse. Tarifs Adhérent: Adulte 

37€ / Enfant 28€  -  Tarifs Non Adhérent: Adulte 40€ / Enfant 30€  (Inscription à la MPT au         

03 22 70 07 38 ) 

 

 C'est bientôt les VACANCES d'été, pensez à inscrire vos enfants !!  Accueil de Loisirs (3 à 11 

ans), CAJ (11 - 17 ans)  - Du lundi 8 juillet au vendredi 30 août 2019. Inscription à partir du 11 

Juin (dans la limite des places disponibles). 

R E P A S D E S I A N E S 

Dimanche 24 novembre 2019 

Sortie Cabaret à Elboeuf organisée par l’Amicale des Aînés de Rivery 

                             60€ par personne (transport, repas et spectacles « les enfants terribles ») 

                             Départ 9h30 au parking de Lidl à Rivery 

                             Inscription auprès de M.Sauguret au 06.12.91.03.42/ 03.22.89.51.19  
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Avant de voter le budget 2019, le Conseil Municipal s’est prononcé sur le résultat de l’année           

précédente.  

 

Le compte administratif 2018 a montré un excédent pour la section  Fonctionnement de 614 266,68 € 

et un excédent pour la section Investissement de 240 422,41 €. Il a été naturellement adopté. 

 

Ces bons résultats vont permettre d’injecter dans le budget 2019 des sommes non négligeables. 

 

Lors de l’affectation des résultats cumulés 2017-2018 et, entendu que les excédents doivent            

prioritairement couvrir le besoin en Investissement, le Conseil Municipal a décidé d’injecter plus de 

800 000 € pour les projets d’Investissement 2019. 

 

Concernant la dette de la commune, elle est actuellement de 2 074 627,85 €.  

Elle est composée de 5 prêts dont l’un se termine cette année.  Son remboursement en capital est de 

179 789,17€ et 41 548,10 € en intérêt. 

 

Compte tenu de l’excédent de Fonctionnement, la capacité de désendettement de la commune est      

inférieure à 3,5 années et place notre commune dans une situation confortable. On commence à     

s’alarmer quand cette capacité de désendettement est supérieure à 10 années.  

 

Pour le budget primitif 2019 les recettes de Fonctionnement atteignent 3 559 036,44 €. 

 

L’apport des taxes d’habitation et foncières représentent 56% de ce montant.  

 

Le Conseil Municipal s’est toujours engagé à ne pas toucher aux taux existants de ces taxes aussi, c’est 

sans surprise, que  les taux 2019 ont été votés identiques à ceux  de 2018 :   

Taxe d’habitation : 13,04 % 

Foncier bâti : 28,15 % 

Foncier non bâti : 57,50 % 

 

Les dépenses de Fonctionnement reprennent les dépenses obligatoires comme l’entretien des bâtiments 

et des voiries, le soutien à nos associations dont notre centre socio-culturel ainsi que les charges de 

chauffage et d’électricité. Pour les charges de personnel, des efforts de restructuration et la polyvalence 

de nos agents,  permettent de les maîtriser sans mettre en péril le service rendu à la population et même 

en les améliorant. Comparativement à 2008, par rapport au budget global, le pourcentage qu’elles     

représentent a baissé de 10%. 

 

La répartition de ces dépenses de Fonctionnement est représentée sur la figure correspondante. 

 

Quant au budget Investissement dont le montant s’élève, en prévision, à 2 467 612,29 €, il est alimenté 

essentiellement par le virement à la section d’Investissement à partir du budget de Fonctionnement et 

les excédents de l’année précédente. Un emprunt d’équilibre limité à 350 000€ permet d’égaler les    

dépenses  prévisionnelles. 

 

La dépense prévue pour notre école primaire représente près de 50%  du budget Investissement total. 

Ces travaux dont nous avions déjà parlés l’année dernière ont donné lieu à un dossier un peu            

complexe, ce qui a repoussé leur exécution à cette année. 

 

Rappelons qu’ils concernent l’isolation du bâtiment, sa mise aux normes, la construction de toilettes 

dignes de ce nom et la réalisation d’une chaufferie centralisée qui sera source d’économie pour le    

futur. 
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(Budget suite…) 
 

Pour les autres dépenses, elles reprennent, pour exemples :  le remboursement de la dette, un fond            

de concours auprès d’Amiens métropole, l’achat d’un nouveau véhicule pour notre police municipale 

et la réfection de certaines voiries de la commune avec enfouissement des réseaux. 

 

Sur la figure correspondante, vous retrouvez la répartition de ces dépenses d’Investissement. 

 

En dépenses cumulées de Fonctionnement et d’Investissement le budget prévisionnel 2019 dépasse 

donc les 6 millions d’euros. 

 

A l’unanimité, moins une abstention, ce budget primitif a été adopté par le conseil municipal le 4 avril 

dernier. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Daniel Beaupère 
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A compter du samedi 11 mai 2019, un nouveau service de bus entrera en vigueur sur l'agglomération 

d'AMIENS.  

 

Dénommé « Bus à Haut Niveau de Service – BHNS », il comprendra notamment la circulation, sur les 

principales lignes, de nouveaux bus, électriques, appelés « Némo ». 

 

Un nouveau système de paiement (billétique) sera également mis en place. 

 

Les stations d'arrêt seront modernisées. 

 

Ce nouveau service comprendra des modifications dans les parcours actuels, ainsi que des adaptations 

d'horaires, notamment sur les Lignes complémentaires (Lignes de proximité), comme indiqué               

ci-dessous. 

 

Les éventuelles observations et suggestions sont à formuler auprès de la Mairie, ou du Comité       

d'Usagers des Bus d'AMIENS-Métropole (Association Loi 1901), qui se chargeront de les répercuter à 

AMIENS-Métropole (usagersdesbusamiensmetropole@)gmail.com). 
  

  Comparaison des Lignes desservant la Commune de RIVERY 
 

 
 

M.Philippe Deguines 

Service actuel Nouveau service 

Liane 3, du Centre Commercial Nord au Centre          
Commercial GLISY, via Marivaux, la Citadelle, Les Halles, 

la Gare d'AMIENS, Gorlitz, la Gare de LONGUEAU 
du lundi au dimanche, de 4 h à  23 h, fréquence de 10 à    

12 mn 

Liane , du Pôle d'échange Nord au CHU Sud, via  Mari-

vaux, la Citadelle, la Maison de la Culture, la Route de   

PARIS 
  
du lundi au dimanche, de 4 h à 00 h, fréquence  de 10 à 15 

mn en semaine 

Ligne F 8, d'Etouvie à la Gare d'AMIENS, via la Zone  
Industrielle, AMIENS-Nord, Marivaux, Bd de Beauvillé 
du lundi au vendredi, de 4 h à  22 h 

Ligne 8 ne desservira plus Marivaux, elle circulera par le 

Bd de Roubaix 

Ligne B 9, d'ALLONVILLE à Etouvie, via le Collège 
J.Verne, la Blanche Tâche, la Rue Thuillier Delambre, le 

Bd de Beauvillé, la Gare d'AMIENS, les Halles 
  
du lundi au samedi, de 6 h à 20 h 30, fréquence de 30 mn 

Ligne 9  d'ALLONVILLE à SALEUX, via le Collège J. 

Verne,  la Blanche Tâche, la Rue Thuillier Delambre,   

croisement avec le Némo 2 rouge à la Pharmacie Bd 

Beauvillé,, la Rue Valentin Hauy, la Citadelle, la Place 

Vogel, la Rue Vanmarcke, la Gare d'AMIENS 
du lundi au dimanche, de 6 h à 20 h, fréquence de 30 à 60 

mn en semaine 

Ligne B 17, de BERTANGLES à SAINS-En-Amiénois, via 
Marivaux, la Rue de l'Abbé de l'Epée, la Gare d'AMIENS 
du lundi au samedi, de 6 h 45 à 19 h, fréquence de 60 mn 

Ligne 12  (nouvelle numérotation de la B 17), même    

parcours qu'au service actuel 
 

du lundi au samedi, de 6 h à 20 h, fréquence de 60 mn 

  Lignes 7 et 11, circuleront en alternance 
de la Blanche Tâche au CHU sud pour la 7, 
et jusqu'à Etouvie pour la 11, 
via les arrêts « Cayeux » « et « Matifas » à RIVERY, et 

« République » à CAMON 
 

du lundi au dimanche, de 6 h à 20 h pour la 7, 
du lundi au samedi pour la 11, de 6 h 30 h à 20 h h 30,        

fréquence de 30 à 60 mn en semaine 

H N S 
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R A P P E L A L L A 

 

 

 

La mairie souhaite mettre à disposition de ses administrés le paiement des factures de cantine sur        

internet. 

L’administré se rendra sur un site internet dédié : https://cantine.ville-rivery.fr/ 

Il saisira son nom et le numéro de facture qu’il souhaite régler. 

L’adresse mail (avec demande de confirmation) de l’administré sera demandée afin qu’il reçoive son  

justificatif de paiement 

Une page sera proposée afin qu’il saisisse son numéro de carte et paye (page de la DGFIP) et une     

confirmation de paiement s’affichera. 

C A N T I N E 

E L E C T I O N S 

 

 

 

Tout propriétaire ou possesseur de chien est tenu de procéder              

immédiatement par tout moyen approprié au ramassage des déjections 

canines sur toute ou partie du domaine public communal. En cas de   

non-respect de l'interdiction, l'infraction est passible d'une                 

contravention d’un montant de 68€ 

Des distributeurs de sachets à déjections canines se trouvent un peu   

partout sur la commune (rue Jacques Brel, rue Laënnec, dans le parc de 

la mairie….) à cet effet. Vous n’avez donc aucune excuse ! 

R E U N I O N P U B L I Q U E 
 

 

 

 

C'est un public nombreux qui a assisté à la réunion publique « Cœur de Ville » avec la société           

Marignan et les élus ; Réunion qui s'est tenue dans le pôle socio-culturel Jean Cayeux le mercredi 27 

mars. 
 

De nombreuses questions de qualité ont été posées favorisant l’échange notamment avec l'architecte 

concepteur du projet. Les remarques ont été prises en compte et seront analysées avant le dépôt du    

permis de construire. 
 

Nous aurons bien entendu l’occasion de vous donner d'autres informations dans les prochaines lettres 

d'informations. 
Dominique Capron 

Adjoint à l'urbanisme 

O I 

ABANDON DE DEJECTION HORS DES EMPLACEMENTS AUTORISES 

Prévu par : Art. R. 633-6 du C. Pénal. Art. R. 541-76 du C. de l'environnement. 

Réprimé par : Art. R. 633-6 du C. Pénal. 

Cas : 3 - 68 Euros 

https://cantine.ville-rivery.fr/
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C O L L E C T E S D E C A L 

L 

E E S 

 En raison des jours fériés du mois de mai, les collectes des ordures ménagères  

 vont être décalées. 

- collecte du mercredi 1er mai (poubelles jaunes) est décalée au jeudi 2 mai 

- collecte des ordures ménagères du jeudi 2 mai est décalée au vendredi 3 mai 

 - collecte des ordures ménagères du jeudi 9 mai sera décalée au vendredi 10 mai 

- collecte du 29 mai (poubelles jaunes) ne changent pas 

- collecte des ordures ménagères du jeudi 30 mai (ascension) est décalée au vendredi 31 mai 

- collecte du 12 juin (poubelles jaunes) devrait être décalée au jeudi 13juin 

 

 

Le concept séduit de plus en plus de communes dans toute 

la France : financer les véhicules municipaux par de la           

publicité. Pour la 2nde fois, notre commune a choisi ce     

concept : une société spécialisée fournit gratuitement la  

voiture qui est financée par des annonceurs locaux. La   

mairie paye l'assurance et l'entretien classique. Ce véhicule 

servira au transport des personnes âgées, mais pas que... 

Force est de constater que lorsque le véhicule circule dans la 

commune et ailleurs, il ne passe pas inaperçu et c’est bien la 

finalité de l’opération, où chaque partenaire trouve son 

compte. Et c’est le 13 avril dernier que s’est tenue         

l’inauguration de ce nouveau véhicule en présence des élus 

et des partenaires financiers. 

N O U V E A V U X E H I C U L E 

T R A V A U X 
 

 

 

Stationnement et circulation place de la mairie en raison de travaux à venir 
Dans le cadre du projet de construction de 15 logements à la place des anciens ateliers techniques, la 

circulation des piétons est interdite à partir du 25 mars dans la cour de la mairie et place du jeu 

de boules. Pour des raisons de sécurité, un cheminement piéton sera matérialisé (accès aux écoles par 

le pôle). Le point école sera déplacé. Le stationnement actuel sera maintenu pour l’ensemble des 

agents, enseignants et riverains. Ponctuellement et selon les besoins des entreprises, le stationnement 

pourra être modifié. Aussi, il a été décidé qu’à compter du lundi 25 mars les bornes qui permettent   

l’accès au pôle resteront baissées afin de permettre un stationnement unilatéral pour les usagers qui   

feront des démarches administratives en mairie. Au cours des travaux de dévoiement la circulation 

par la place du jeu de boules sera interdite du 25 mars au 29 mai 2019.Veuillez accepter nos        

excuses pour les désagréments occasionnés durant les travaux, prévus pour quelques mois.   

 

 

 

La fibre est en cours d’installation sur notre commune ! Pour que son installation soit plus rapide nous 

souhaiterions connaitre les administrés qui seraient intéressés par son installation chez eux, pour          

remonter l’information à la société Orange. Merci de bien vouloir transmettre ce coupon à la mairie de 

Rivery ou de nous donner réponse par mail : mairie.rivery@laposte.net, avant le 31 mai 2020. 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 

Nom :                                                                        Prénom : 

Adresse : 
 

 Intéressé(e) par l’installation de la fibre dans son quartier 

 Pas intéressé(e) par l’installation de la fibre orange dans son quartier 
 

A F I B R E 
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EXPOSITION : La mosaïque 
 

Samedi 4 et Dimanche 5 mai 2019 de 10h à 18h30 
  

Faire découvrir l'art de la mosaïque contemporaine  

  
Lieu : Salle Multi-activités  

(Pôle socio-culturel Jean 

Cayeux) 

 

Genre : Exposition 

 

Compagnie : Collectif des            

mosaïstes de la Somme 

 

Public : Tout public 

 

 SPECTACLE : Coquillettes toujours prêtes  
 

Dimanche 12 mai 2019 à 18h   
 

Lieu : Salle Multi-activités 

(Pôle Socio-Culturel Jean Cayeux) 

Genre : Comédie (Théâtre et Musique) 

Compagnie : Les coquillettes 

Durée du spectacle : 1 heure 

Public : Tout public 

Entrée : 5 € 
 

Quatre personnages burlesques, aux 

caractères bien trempés, se retrou-

vent à l’occasion d’une répétition de 

leur troupe improbable.  La répèt’ 

est épique : elles  rêvent au succès 

comme à la fortune, mais elles        

hésitent, cherchent et se chamaillent … 
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Plan d’action « frelons asiatiques » 2019  
 

Vous trouverez dans cette lettre et sur le site internet de la mairie la fiche de signalement à remplir e 

cas de découverte d’un nid de frelons asiatiques, ainsi que les adresses des entreprises agrées dans la 

destruction de ces nids. 

 
Les entreprises 

Amiens: 

Allo Guêpier 
M.Gérard Coulon  

6 rue Octove Tierce 

06.15.37.86.56 

Tarif : 65 € 

 

Amiens Guêpes 

M.Gauthier Delarue 

132, rue de Fournival 

06.88.19.78.15 

Tarif : 120 € 

 

Conty: 

CGD SOS Frelons asiatiques 

M.Emmanuel Andrieu 

Rue des chapeliers 

06.07.58.61.34 

Tarif : 120 € 

 

Flixecourt: 

Diruiy 

M.Pascal Diruiy 

38, rue du 8 mai 1945 

06.18.50.45.68 

Fermeture de la bibliothèque:  

 

Le jeudi 2 mai au mardi 7 mai 2019 (les mercredis 1er mai et 8 mai fériés) 
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MUSEE DES HORTILLONNAGES 
 

 
 

Réouverture depuis le 1er avril jusqu’au 31 octobre les       

samedi et dimanche de 14h à 19h. 
 

Horaires d’été (du 14 juillet au 15 août) : ouverture tous les 

après-midi de 14h à 19h (fermé le mardi). 
 

Visite du musée, promenade en barque vous sont proposées par 

la dynamique équipe du  musée.  
 

Plus d’info sur : http://www.museedeshortillonnages.fr  
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L’Amiens Rivery Escalade en mode compétition 
 

Depuis novembre 2018, la saison de compétition d’escalade 2019 bat son plein. Après les 

championnats de bloc, c’est au tour des épreuves de difficulté. Les championnats                 

départementaux se sont déroulés dimanche 10 mars à l’ellispace de Beauvais pour une       

organisation commune avec les championnats de l’Oise. Le club de l’Amiens Rivery          

Escalade s’est imposé sur 7 podiums sur 10 allant de la catégorie cadet à vétéran.  
 

Pour les plus jeunes grimpeurs, ils n’ont pas démérité lors d’un open de combiné en Normandie, le Verti 

kid’s, 2 de nos jeunes recrues ont été sur le podium : Suzanne Peloux en 1ère place poussine et              

Noa Breant en 3e place benjamin. 
 

Il reste encore différentes épreuves de compétitions à venir comme le championnat régional de difficulté 

à Rouvroy le 27 avril pour les jeunes, le 5 mai à Mons en Bareuil et pour les plus petits le trophée           

départemental poussin benjamin qui aura lieu au gymnase Buffenoir de Rivery le dimanche 28 avril. 

Nous attendons 90 jeunes sur cet évènement sportif.  
 

Le club accueillant pas loin de 230 licenciés nécessite plus que jamais de nouvelles structures pour    

améliorer les performances sportives des compétiteurs et aérer les créneaux de pratiques actuels. Encore 

félicitations à tous les participants ! 

Noémi Havet 

 

 

 

 
 

Le Comité des Fêtes a organisé son loto de printemps, celui-ci s'est déroulé le 

samedi 6 avril dans la salle André Carpentier. Cette année 200 joueurs se sont 

installés afin de tenter de remporter les différents lots proposés comme une 

trottinette électrique, un barbecue, un salon de jardin pour balcon, différents 

appareils électro-ménagers, et surtout, le super lot, le salon de jardin complet 

pour 6 personnes. Le comité des fêtes remercie tous les bénévoles qui m'ont 

une fois de plus prêtée mains fortes ainsi que la municipalité pour le prêt de 

matériel. 

Le Comité des fêtes 

Agenda: 

( tarifs et renseignements au 06.16.27.97.42 ) 

 

Le dimanche 19 mai: Réderie, Parc Municipal, Rivery, inscriptions à partir du 6 Mai 

Le Samedi 25 Mai: Sortie à Bellewaerde, Belgique: inscriptions ouvertes 

Le Week-end du 29 et 30 juin: Week-end à Honfleur: insriptions ouvertes 
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Chronique : Claude Roussel 
Chronique : Claude Roussel 

ELECTIONS EUROPEENNES 

 

Pour éviter une nouvelle guerre, 

Le traité du 18 Avril 1951 créé la C.E.C.A* théorique, 

Continuité des recherches en terre. 

Le traité de Rome du 25 Mars 1957 met en place la C.E.E.* historique. 

 

 

En 1979, le taux de change s’effectue avec l’ECU*. 

Pendant vingt ans, il sera reconnu. 

Le 7 Février 1992, le traité de Maastricht crée l’Union Européenne 

Avec pour cadre la CE* aujourd’hui pérenne. 

 

 

Le 2 Octobre 1997, le traité d’Amsterdam traite de la monnaie unique. 

Au bout de deux ans, pour éviter la panique, 

Soit le 1er Janvier 1999, l’EURO devient monnaie officielle. 

Les nouveaux billets feront-ils merveille ? 

 

 

Le 26 Février 2001, le traité de Nice permet l’ouverture à l’Europe Centrale, 

Au sud de l’Europe et sa partie orientale. 

Le 13 Décembre 2007, le traité de Lisbonne confère la personnalité juridique 

A la CE, pour ester c’est plus pratique. 

 

 

Depuis le temps a passé, le printemps arrive. 

Et avec lui, le 26 Mai, les élections européennes, 

Notre avenir, maintenant, ne doit pas partir à la dérive, 

Il faut voter les bons conducteurs de rennes. 

 

 

Le futur appartient à tous 

A nous de faire le bon choix 

A ménager l’existant sans remous 

Ou prendre une toute autre voie. 

 

 
*C.E.C.A Communauté Européenne du Charbon et de l’Acier 

*C.E.E Communauté Economique Européenne 

*ECU European Currency unit 

*C.E Communauté Européenne 
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Parce que les jours se suivent et se ressemblent, il en va de même de notre histoire qui est rattrapée par 

l’actualité de ces derniers mois (revendications des Français et débat national).  
 

Un administré de Rivery (Monsieur MAUMENE) voulait partager un moment de l’histoire de Rivery 

avec vous. Ci-dessous un extrait du cahier de doléances de Rivery, rédigé il y a 230 ans, regroupant les          

préoccupations des habitants de notre commune lors des Etats Généraux de 1789.  

ETATS GENERAUX DE 1789 CAHIERS DU TIERS-ETAT DU BAILLAGE D’AMIENS 

Cahier de doléances de RIVERY 
 

Les doléances et plaintes de la communauté de Rivery présentées par Martin Lestuvez, ce 23 mars 1789 
 

1. Le suppression des gabelles, fermes et aides; pour ce sujet, tout le peuple ne se lassera de vos 

louer, ainsi que les princes, par toute la France on se souviendra de vous, on vous donnera des 

marques de gloire et de reconnaissance pour votre bienfaisance. 

2. Que les assemblées soient dirigées par des états provinciaux 

3. Que la justice soit rendue avec plus de célérité et avec moins de frais, dans l’équité. 

4. Que la confection des grandes routes soit à la charge des villes, à proportion avec les campagnes, 

car c’est pour leur commerce et les approvisionnements des villes que les routes sont établies. 

5. Que nous n’ayons qu’un droit et un somme directe à payer, tel qu’il plait à Sa Majesté de          

demander. 

6. Pour le paiement des droits d’aides, qu’ils soient payés  à leur création, les boissons sur leurs 

chantiers, les entrées des bestiaux aux lieux de leur naissance, et le bois à sa croissance, tous les 

autres droits de fabrique au domicile du fabricant, dans chaque municipalité, en ligne droite versé 

dans la caisse qui leur sera indiquée, sans frais; 

7. Que nous n’ayons plus un nombre infini de droits à payer, alors que la plus grande partie du menu 

peuple n’y connait rien. 

8. La dépouille de 1788 que nous venons de faire a été très chétive. ; Elle nous met dans la misère et 

dans la grande gêne et presque hors d’état de pouvoir remplacer tous nos grains, morts par la      

gelée. 

9. Cette année 1789, nous venons de voir toutes nos navettes gelées et toutes nos lentilles ; une 

grande partie de nos blés, bien les deux tiers, sont perdus par la gelée ; c’est ce qui oblige tous les 

habitants, à racheter de la pamelle bien chère, des avoines et bucaille de même. 

10. La communauté désirera que la taille et les autres droits royaux soient divisés d’avec les hortillons 

de la Queue de Vache, la Voiry, La Neuville, vu que nous sommes très peu de monde dans notre 

petit hameau ; il faut que ce soit presque toujours le même qui en fasse le     recouvrements, il n’a 

jamais de tranquillité pour lui, c’est ce qui le met dans les grandes peines et pertes fort souvent.. 

11. Chose horrible, nous avions dans notre petit hameau, une petite commune avec la paroisse du    

faubourg St Pierre ; Elle contenait soixante journaux de près à l’usage de pâture et cela faisait une 

grande douceur à tous les habitants des deux communautés car elle nous donnait la facilité de 

mettre tous nos bestiaux dans ce pâturage, d'élever tous les ans par cultivateur plusieurs poulains 

et génisses pour remplacer ceux qui viennent à mourir ou ceux qui viennent dans une taille propre 

à vendre aux voituriers ou aux chevaux de remonte ou d’artillerie du Roy ; ce qui mettait presque 

tous les habitants à la portée de vivre plus facilement et fournir des bons améliorements pour faire 

produire toutes les petites terres de notre terroir et nous donner la force de bien cultiver ; c’est ce 

qui faisait que tous les habitants vivaient plus à leur aise. 

 L’an 1775, il a plus aux Messieurs de l’hôtel de ville d’Amiens d’en vendre 8 à 9 journaux qu’ils 

 ont pris presque au milieu et l’ont fait tirer de  16 à 18 pieds de profondeur, c’est ce qui cause la 

 ruine de tous nos bestiaux ; après cela il leur a plus de faire une plantation tout autour du marais et 

 ils y ont bien enclos dix à onze journaux et ont fait des grandissimes fossés qui causent journelle

 ment la ruine de nos bestiaux et  de tous les habitants de cette paroisse qui rend presque le terroir 

 stérile vu qu’il manque de bons amendements et de vives cultures et met les habitants hors de 

 forces pour acheter des fumiers et des chevaux pour leur usage.  
 

 Messieurs, nous vous prions de nous rendre s’il vous plait justice, c’est cela que nous espérons de 

 vous, c’est en votre justice ; nous sommes  sans ressources, vu que l’hôtel de ville est bien         

 supérieur à nous. 
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AVRIL - MAI - JUIN 
 

 

28 avril à 11h- Cérémonie Commémorative " Journée de la déportation" au          

monument aux morts 

28 avril à 12h- Repas des Ainés  

offert par la municipalité - Salle A.Carpentier 

1er mai - Rallye Cyclotourisme 60 et 80 km - départ 8h30 du gymnase Buffenoir 

8 mai à 11h - Cérémonie commémorative  au monument aux morts 

19 mai de 7h à 18h :  Réderie du Comité des fêtes  

31 mai - Fête des Voisins - 2 possibilités s’offrent à vous: 

- Vous rendre sur le parvis de la mairie où le site sera aménagé à cet effet 

ou 

- La municipalité met à disposition des administrés qui souhaitent                  

l’organiser dans leur quartier, des bancs et tables à retirer en mairie.  

Merci de faire vos demandes assez tôt pour une question d’organisation. 

 

2 juin  - Fête de Rivery dans le parc municipal 

Organisée par le Comité des fêtes de Rivery et la Municipalité 

Nombreuses animations gratuites 

 

7 juin - Les 10 kms de Rivery : course pédestre 
rendez-vous au gymnase Buffenoir 

19h00 - marche nordique 

19h45 - course de 5kms 

20h30 - course de 10 kms 

Inscription à partir de 18h au gymnase 

 
 

Samedi 29 juin : Kermesse des écoles 

   Lettre municipale d’information 

    Responsable de  la  publication : Nathalie JOLY 

03.22.70.70.40 

nat.joly@laposte.net 

Impression : TROLLE Imprimerie 

Nouvelle enseigne sur Rivery 


